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Date de Convocation : 25 février 2021 

 
***** 

 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance et présente à l’assemblée M. Florian AUTRET, nouveau Directeur 
Général des Services, arrivé de Labarthe sur Lèze et entré en fonction le 4 janvier dernier. 
Il donne ensuite la parole à Madame la Première Adjointe qui procède à l’appel des membres du Conseil : 
 

Effectifs du conseil municipal de Saint-Jean : 
 

Bruno ESPIC Céline MORETTO Yannick LACOSTE Chantal ARRAULT Jean-Philippe FREZOULS 
Monique MEGEMONT Philippe FUSEAU Marie COCHARD Philippe BRUNO Marie-Morgane PORTE 
Patrick BAUDOUIN Céline DILANGU Jean-Pierre PEYRI Marie-Sol BOUDOU Philippe COUZI 
Nicolas TOUZET Isabelle GUEDJ Guy GARCIA Dominique RITTER Eddy HENIN 
Françoise SOURDAIS Hervé FONDS Séverine PINAUD Patrick DURANDET Claude BOESCH-BIAY 
Bernard BOULOUYS Marianne MIKHAILOFF    
     

 
***** 

 
Absents ayant donné procuration :  
 
Cathy JOUVENEZ pouvoir à Céline MORETTO 
Quentin USERO pouvoir à Bruno ESPIC 
Séverine HUSSON pouvoir à Monique MEGEMONT 
Isabelle DELIS pouvoir à Marie COCHARD 
 
Absents :  
Christophe DELPECH 
Ekavi BRUSETTI 

Quorum : 
 
Nombre de conseillers :   En exercice :   33  

Présents :       27   
Procurations :   4 
Votants :         31 
 

***** 
Désignation de la secrétaire de séance : Marie-Sol BOUDOU 
 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 9 décembre 2020 
 
M. DURANDET s’étonne de ne pas retrouver dans le procès-verbal du 9 décembre 2020 une question 
qu’il avait posée, relative au Forum Intercommunal de l’Emploi (délibération n°8). Il souhaitait connaitre 
le nombre de Saint-Jeannais ayant fréquenté cette manifestation. 
M. le Maire s’engage à fournir une réponse lors du prochain Conseil le 31 mars prochain. 
 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 MARS 2021 
 

Procès-Verbal 

 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DE LA 
HAUTE GARONNE 
ARRONDISSEMENT 

DE TOULOUSE 
 

 
 

2 
 

 
 

M. BOULOUYS, suite à son intervention lors du dernier Conseil Municipal (9 décembre 2020), concernant 
les difficultés rencontrées par M. Hérivaux (villa Saint-Jean) pour l’obtention d’un étal de fruits et 
légumes sur sa terrasse, tient à remercier Monsieur le Maire et le service concerné pour avoir accordé 
et officialisé sa demande pour cette activité. Il tient, également, à remercier Mme MEGEMONT, avec 
laquelle il a instruit et suivi le dossier en pleine intelligence. 

 
POUR : Unanimité 

CONTRE :  
ABSTENTION : 

Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jours, mois, an que dessus 
 

DECISION DU MAIRE  
en vertu de l’article L 2122.22 du CGCT et de la délibération du 8 juillet 2020 

 
A. Décision du Maire n° 210101 Convention d’objectif et de  financement – Prestation 

de service jeunesse 
B. Décision du Maire n° 210102 Convention Vacances et Loisirs 2021 
C. Décision du Maire n° 210201 Demande de subvention CD 31 Rénovation Tennis 
D. Décision du Maire n° 210202 Demande de subvention Région Occitanie Restaurant 

Scolaire 
E. Décision du Maire n° 210203 Défense des intérêts de la commune 
F. Décision du Maire n° 210204 Demande de subvention auprès du Conseil 

Départemental de la Haute Garonne - Travaux de création d'un bureau d'archiviste 
G. Décision du Maire n°210205 - Fonds « Publics et Territoires »  

 
Les décisions ne donnent lieu à aucune objection. 
 

***** 
 

DELIBERATIONS 
 

M. DURANDET demande à commencer par le Compte Administratif. 
 

FINANCES 
 

DELIBERATION N° 20210303-1 - Débat d’Orientations Budgétaires 2021 
Rapporteur : Monsieur le Maire  
Document joint : Rapport d’Orientations Budgétaires et extrait CA 2020 
 
Depuis la loi « Administration Territoriale de la République » (ATR) du 6 février 1992, la tenue d’un 
débat d’orientations budgétaires (DOB) s’impose aux communes et plus généralement aux collectivités 
dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget primitif.  
 
Première étape du cycle budgétaire annuel des collectivités locales, le DOB est un document essentiel 
qui permet de rendre compte de la gestion de la ville et qui précise les orientations souhaitées dans le 
cadre des budgets à venir. 
 
Depuis le décret n°2016-841 du 24 juin 2016, un Rapport d’Orientations Budgétaires, support du débat 
du même nom, doit être présenté dans les communes de plus de 10 000 habitants. 
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De ce fait, le rapport fournira des éléments utiles à la réflexion en vue de l’élaboration du budget primitif 
2021 de la commune. 
 
Avant la présentation du ROB, Monsieur le Maire précise que les recettes de fonctionnement, par rapport 
au BP 2020, sont supérieures de 550 000€, ceci est dû en partie à la taxe additionnelle, aux droits de 
mutation sur lesquels la collectivité est toujours très prudente, les redevances et droits des services 
scolaires, une fiscalité perçue plus élevée que celle envisagée par les services fiscaux, une prestation 
supérieure de la CAF et quelques subventions perçues non prévues.  
Les dépenses réelles de fonctionnement sont inférieures de 400 000€ par rapport à 2020.  
En investissement, nous avons eu cette année un gros taux de réalisation au niveau des investissements. 
Cette année : 79% des opérations prévues ont été réalisées.   
Recettes d’investissement : perception de 300 000€ sur les 600 000€ prévus. 
Le résultat le plus important à retenir est l’épargne nette qui est de 1 146 172 €. Cette capacité 
d’autofinancement va nous permettre de réaliser de gros projets grâce aux emprunts qui nous serons 
accordés. 
M. le Maire précise qu’en ce qui concerne les recettes, une ville de notre strate, dans une EPCI, perçoit 
des recettes de 1 284€ par habitant, nous avons des recettes de 974€ ce qui signifie que ce sont des 
communes qui ont des prélèvements fiscaux plus importants que les nôtres (TH ou TF). Et au niveau 
des dépenses réelles de fonctionnement, la moyenne nationale des villes de même strate est de 1 087€ 
alors que notre commune est à 861€.  
 
Une présentation du Compte administratif 2019 est ensuite réalisée en séance par M. AUTRET. 
 
A l’issue de la présentation, M. le Maire précise que les taux fiscaux de la commune, de la Métropole et 
du Conseil Départemental vont totalement changer. 
La commune va désormais encaisser ces taux pour ensuite les reverser. 
M. Espic annonce également que désormais le taux de la taxe pour les ordures ménagères va être unifié 
sur les communes de Toulouse Métropole. 
 
M. DURANDET  
Vous évoquez une réforme de la fiscalité locale à venir pour 2021. 
La suppression de la Taxe d'Habitation, décidée par le Gouvernement est bien compensée 
financièrement par celui-ci, avec une fin en 2023. Pour situer notre commune, fin 2020, 80% des foyers 
Français sont déjà exonérés mais seulement 65% des foyers Saint-Jeannais. 
Pour 2021, suite à cette réforme, la part Départementale de la Taxe Foncière devrait disparaître. Mais 
les parts communales et métropolitaines doivent évoluer pour récupérer le montant de cette part 
départementale. Quelles que soient les clés de répartition entre la commune et la Métropole, nous 
demandons que cette opération soit neutre pour les Saint-Jeannais et ne se traduise pas par une 
nouvelle augmentation des impôts locaux ! 
Nous rappelons que même sans action de la commune sur les taux d'imposition, la base de calcul étant 
réévaluée par l'Etat en fonction de l'inflation, les impôts de nos concitoyens vont continuer d'augmenter. 
La base de la taxe départementale est-elle identique à celle de la taxe communale ?  
 
M. le Maire confirme que c’est la même base et qu’il n’y aura pas de changement. 
 
M. DURANDET s’adresse ensuite à M. AUTRET :  
Je n'ai pas vérifié tous les chiffres et calculs de cette présentation mais j'ai relevé des erreurs en slide 
9. 
Vous évoquez une baisse de 1,1% des Dépenses réelles de Fonctionnement en 2020 par rapport à 2019, 
mais après avoir fait le calcul, je trouve plutôt une baisse de 0,5%. 
Vous évoquez également une baisse de 0,9% de ces mêmes dépenses par rapport à 2017, or je vois 
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une hausse... 
Comment expliquez-vous vos chiffres?  
M. le Maire répond qu’un examen attentif de ces deux pages sera effectué et que M. DURANDET sera 
tenu informé. 
 
Monsieur le Maire apporte une précision sur le taux de foncier bâti des villes de Toulouse Métropole. 
Saint-Jean (14, 96%) fait partie de la moyenne basse de taux du foncier. 
A titre d’exemple, il cite : 
Blagnac : 32, 71% 
Saint-Orens : 19, 86 % 
Launaguet : 21, 70% 
 
M. DURANDET souhaite ensuite évoquer les comparaisons : 
« Nous avons vu dans la présentation des comparaisons de notre commune avec d'autres communes 
similaires (concept de strate). Cela est toujours très intéressant, ce n'est pas un objectif en soi mais 
cela permet de se situer. 
Deux remarques sur ce sujet : 

- Sur certains thèmes, des chiffres de comparaison sont fournis (Recettes et Dépenses de 
fonctionnement, Dépenses d'investissement). Par contre sur d'autres thèmes, ils sont absents 
(Recettes d'investissement, Epargne, Masse salariale, pourcentage d'autofinancement des 
investissements, nombre de salariés en ETP...). Pour une comparaison entière et honnête, il est 
indispensable de fournir tous les chiffres. S'agit-il d'un oubli? Nous vous demandons de lever le 
doute... 
 

M. le Maire précise que les chiffres principaux (recettes et dépenses de fonctionnement) ont été pris en 
compte et nous donnent un aperçu de ce que perçoivent les différentes villes sur le plan des impôts et 
ce qu’elles dépensent sur le plan du fonctionnement 
 

- Sur la strate de comparaison elle-même, lors de la Commission Finances, Mr Autret, notre 
nouveau DGS, a fourni une explication sur sa composition. Je lui ai demandé par mail des 
clarifications car les explications n'étaient pas suffisamment précises. Dans sa dernière réponse, 
sauf erreur de compréhension de ma part, il évoque comme faisant partie de la strate de 
référence, les communes de 10 à 20.000 habitants intégrées dans une Métropole (ce qui est 
bien notre cas) ET les communes urbaines de plus de 10.000 habitants, hors Métropoles. Dans 
ces conditions, nous nous comparons à des communes comme Albi, Montauban, Agen, etc...Il 
est urgent de se référer à une strate représentative de notre situation, facilitant la comparaison, 
sans biais statistique car cela fausse la vision de la véritable performance de gestion de notre 
ville. » 

 
Monsieur ESPIC précise que les comparaisons sont toujours effectuées sur les villes de même strate et 
faisant partie d’un EPCI. Il affirme qu’il est nécessaire de retenir le chiffre de l’épargne nette. 
La commune de Saint-Jean dégage une épargne nette très importante en pourcentage par rapport au 
budget de fonctionnement. L’épargne nette va permettre d’emprunter, de s’autofinancer, c’est la preuve 
de la bonne gestion de la commune. 
 
Monsieur le Maire est fier du travail effectué par les services de la collectivité et tient à les remercier 
pour avoir participé à ce résultat qui est presque excellent. 
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Le Conseil municipal, 
 

• PREND acte de la présentation du Rapport d’Orientations Budgétaires et du déroulement du 
Débat d’Orientations Budgétaires pour le budget 2021. 

 
 
DELIBERATION N° 20210303-2 - Compte de gestion 2020 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Conformément à l’article D 2343.5 du Code général des collectivités territoriales, le compte de gestion 
est remis par le comptable de la collectivité au Maire pour être joint au compte administratif. Le compte 
de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté 
préalablement au compte administratif. 
 
Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2020 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le 
receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, 
du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer ; 
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés 
et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 
justifiées ; 
 
Vu la commission des Finances du 15 février 2021,  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

DECIDE 
 
 

• D’APPROUVER le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2020. Ce compte 
de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa 
part sur la tenue des comptes. 

 
POUR : Unanimité 

CONTRE :  
ABSTENTION : 

Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jours, mois, an que dessus 
 
 

DELIBERATION N° 20210303-3 - Compte Administratif 2020 
Rapporteur : Monsieur le Maire  
Document joint : Compte administratif 
 
L’article L 2121-31 du Code général des collectivités territoriales dispose que « le conseil municipal 
arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le Maire ». 
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Le Conseil municipal doit adopter le compte administratif de la commune, au plus tard le 30 juin de 
l’année suivant l’exercice. Celui-ci se caractérise par l’inscription des opérations de fonctionnement et 
d’investissement réalisées par la commune pour l’année civile, du 1er janvier au 31 décembre. 
 
Vu la commission des Finances du 15 février 2021,  
 
Pour 2020, les résultats de l’exercice budgétaire sont arrêtés comme suit : 
Fonctionnement : 

- Les recettes totales de fonctionnement à la somme de 10 663 967.80 € 
- Les dépenses totales de fonctionnement se sont élevées à  9 912 964.33 € 
- Report de l’exercice précédent : 1 000 000.00 € 

 Le résultat de clôture de la section de fonctionnement s’élève à 1 751 003.47 €. 
Investissement : 

- Les dépenses totales d’investissement s’élèvent à  3 258 502.03 € 
- Les recettes totales d’investissement à la somme de 2 834 758.58 € 
- Report de l’exercice précédent : 1 449 674.12 € 

 Le résultat de clôture de la section d’investissement s’élève donc à 1 025 930.67€. 
 
 
M. AUTRET rappelle les résultats de l’exercice mentionnés ci-dessus et précise que l’on obtient un 
excèdent de la section fonctionnement de 751 003, 47€ et un déficit de la section investissement de  
– 423 743, 45€. 
Lorsque l’on reporte l’ensemble des reports de l’exercice N-1, tant en fonctionnement pour 1 000 000 € 
qu’en investissement pour 1 449 674, 12€, nous obtenons un total des réalisations et des reports, en 
dépenses de 13 171 466, 36 € et en recettes de 15 948 400, 50€. Le résultat de la clôture de l’exercice 
est donc de 2 776 934, 14€. 
Lorsque l’on cumule l’ensemble des résultats, sur les exercices précédents, c’est-à-dire qu’on reporte 
les Restes à Réaliser d’Investissement de l’année N-1, 121 951€, nous obtenons, en recettes le même 
résultat, et en dépenses, il y a une modification en total cumulé 13 293 417, 46€. Ce qui amène à un 
résultat total cumulé de 2 654 983, 04€. 
Ces résultats rapportés en recettes réelles de fonctionnement sont de 10 646 879, 42€ marquant ainsi 
une relative stabilité de -0,57% par rapport au Compte Administratif de l’année précédente et des 
dépenses réelles pour 9 427 652, 32€, de -0,1% par rapport au CA 2019, sachant que par habitant, la 
moyenne nationale de la strate est 974, 45€ en recettes par habitant et en dépense par habitant 861,95€ 
pour une moyenne nationale de 1 087€. 
 
Monsieur le Maire propose d’étudier les chapitres 11 et 12 les plus importants et ensuite d’aborder la 
liste de tous les investissements réalisés. 
 
M. DURANDET fait remarquer que la présentation qui vient d’être faite ne correspond pas à celle qui a 
été envoyée dans le dossier préparatoire. Il affirme ne pas avoir les même chiffres entre ceux évoqués 
par M. AUTRET et ceux du dossier. 
 
M. AUTRET explique que le CA a été définitivement consolidé et régularisé entre la date d’envoi des 
convocations et aujourd’hui. Ces régularisations ont été effectuées en lien avec les services du Trésor 
Public pour obtenir les chiffres les plus corrects possibles. C’est pourquoi, nous avons mis sur table 
avant le Conseil le document définitif. 
M. DURANDET accepte la régularisation mais regrette de ne découvrir ces chiffres que maintenant. Il 
aurait souhaité recevoir ces régularisations dans la journée par mail. 
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M. ESPIC précise que ces modifications ont eu lieu dans la journée de lundi. Le temps de les vérifier et 
de les inscrire, il a été difficile de les faire parvenir à temps à tous les conseillers municipaux.  
 
Monsieur le Maire rappelle que 2020 fut une année difficile et il a été ardu de trouver une ligne directrice. 
Quand nous avons débuté la préparation du budget cet été, nous ignorions si nous serions confinés ou 
non, en septembre ou plus tard. L’établissement de ce budget a été un vrai travail d’équilibriste. 
 
M. DURANDET souhaite développer 3 points : 
- Il apparaît en page 23 du CA, un état des lieux des emprunts faits par la ville. Vous avez indiqué que 
seul un emprunt de 1M€ a été fait l'année dernière mais il apparaît également un second emprunt  
de 880K€ plus vieux. De quoi s'agit-il ? De l'emprunt dont la dernière échéance a été faite l'année 
dernière ou d'autre chose ? » 
 
M. le Maire répond qu’à ce jour, il n’y a qu’un emprunt de 1 million d’euros. M. AUTRET précise qu’il 
s’agit d’un emprunt arrivé à échéance au cours de l’exercice. Il n’y a que celui de 1 million qui impacte 
le budget. 
 
 - CA2020, un peu de rétrospective 
 
Vous avez mis en évidence le bon niveau de ressources fiscales de notre commune depuis 2017. 
Fort opportunément, vous oubliez de rappeler que ce « bon niveau » est également dû à la décision 
prise en 2016 d'augmenter les impôts locaux de 5%, décision prise par l'équipe majoritaire de l'époque 
dont vous étiez membre. 
En ajoutant à cette hausse, l'augmentation régulière du nombre de logements sur la commune 
(constructions neuves d'appartements et de maisons) et le dynamisme du marché immobilier sur la 
région Toulousaine, l'évolution ne peut qu'être favorable.... 
 
 
- Évolution du poste « Charges de personnel » 
Certains peuvent s'étonner de cette intervention mais dans une démocratie communale, c'est bien le 
lieu (le Conseil municipal) et le moment (vote du Compte Administratif et le Débat d'Orientations 
Budgétaires) pour parler de ces sujets. 
 
Hormis Mr le Maire ainsi que quelques élus, nous, élus de l'opposition, suivons ces éléments depuis 
plusieurs mandats maintenant. Notre intervention a pour objectif de sensibiliser les nouveaux élus sur 
cette situation. 
 
Nous demandons un suivi annuel des effectifs en ETP, aussi bien pour les fonctionnaires territoriaux que 
pour les salariés de droit privé. Un tableau, tel que celui présenté avec le nombre de contrats, est 
intéressant mais insuffisant pour comparaison annuelle. 
 
Nous constatons que les Charges à caractère général baissent et vos efforts de gestion se traduisent 
dans ces résultats. Mais le total des Dépenses de gestion courante reste stabilisé à un niveau élevé. Car 
l'évolution année après année du poste Charges de personnel compense négativement les baisses des 
autres postes et apparaît comme sans maitrise.  A fin 2020, nous en sommes à quasi 70% du montant 
du budget de Fonctionnement (vous excuserez mon arrondi en occultant les centièmes de pourcent). 
Pour information, ce poste consomme la quasi-totalité des recettes fiscales de notre commune (6,6M€ 
de dépenses sur 7,8M€ de recettes fiscales) 
 
Sur la durée du mandat communal précédent, ce ratio est passé de 65% à 70%, soit une dépense 
supplémentaire d'un million d'euros cumulés sur la période ! Pour donner un élément de comparaison, 
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si nous avions conservé le même montant de dépenses qu'au début du mandat, nous aurions pu financer 
une part significative de la rénovation de Jany ou de la construction des Granges, ou bien ne pas faire 
d'emprunt en 2020... 
 
Dans cette présentation, vous ne communiquez pas sur d'éventuelles actions volontaristes pour freiner 
cette dangereuse évolution. Il est seulement fait mention de, je cite,  « Gestion optimisée ».  
 
Bien sûr, il est nécessaire pour une commune d'avoir des employés administratifs et techniques, sans 
lesquels les services à la population ne seraient pas rendus. 
Bien sûr, la grande majorité des employés Saint-Jeannais font leur travail et ont des résultats. 
Mais ce dérapage n'est plus acceptable et surtout les conséquences seraient difficiles pour notre 
commune. Nous n'avons pas envie que la Chambre Régionale des Comptes ou le Préfet s'occupent de 
notre budget communal.  
 
Monsieur le Maire souligne que chaque année nous avons droit aux mêmes remarques de l’opposition 
et il affirme assumer ce « dérapage ». Utiliser ce terme quand on a une masse salariale qui augmente 
de 2, 5% par an, ce n’est pas un dérapage. L’évolution de carrière représente plus de 2% de la masse 
salariale en fonction des années.  
Si nous avions confié la gestion des CLAE et ALAE à des associations, nous aurions certes 1 million en 
moins de masse salariale. 
Nous assumons totalement les postes que nous avons mis en place. 
Nous poursuivrons cette politique d’amener des services sociaux dignes de ce nom à la commune de 
Saint-Jean. Ces services ont un cout, mais c’est un choix politique que nous avons fait et que nous 
assumons. 
Nous avons mis en place les réorganisations qu’il fallait, on essaye de stabiliser notre masse salariale, 
mais nous sommes obligés de faire évoluer les carrières. Ce qui va peser cette année, c’est 
l’augmentation du nombre de remplacements, notamment dus à la COVID, ainsi qu’à des pathologies 
lourdes (longues maladies, accidents du travail…). Nous ne maitrisons pas ces éléments. Nous avons 
également un personnel vieillissant, que notre devoir est d’amener à la retraite. Le rôle d’une collectivité 
est de faire travailler directement les personnes sans passer par des intermédiaires. 
Monsieur le Mairie informe Monsieur DURANDET que le prochain budget prévoira une masse salariale 
augmentée de 2%. Cette masse salariale, une fois tous les services réorganisés, ne peut pas baisser. 
1% à 1, 5% sont consacrés aux évolutions de carrière. De plus, ces dernières années, nous a été imposé 
le RIFSEEP, ce qui a nécessité un investissement lourd et l’augmentation des cotisations retraite. Tous 
ces éléments sont donc à prendre en compte. Malgré notre meilleure volonté il n’y aura pas de budget 
avec une masse salariale en baisse. De plus, M. Espic précise qu’une fois qu’un agent intègre la 
collectivité, il y reste jusqu’à la retraite malgré le fait qu’il puisse être atteint d’une pathologie lourde. 
Ces longues maladies que nous assumons aujourd’hui, nous serons obligés de les assumer pour d’autres 
agents dans quelques années. La solution « miracle » n’existe pas. 
M. DURANDET reconnait que le choix de l’organisation de l’activité par l’embauche de fonctionnaires 
territoriaux plutôt que la sous-traitance par des entreprises privées est effectivement un choix politique 
qu’il comprend et respecte. 
Cependant il constate que si chaque année la réponse de la collectivité est la même, cela signifie que 
la situation est identique et il n’y a donc aucune évolution positive de la situation depuis des années, à 
telle enseigne que vos prédécesseurs, Madame VEZIAN et M. BAPT ont fait les mêmes remarques. 
M. le Maire répond que la collectivité apporte des services supplémentaires sans augmentation du 
nombre d’agents, il y a donc eu une évolution positive. 
Après l’audit de 2016, nous avons bien restructuré nos services pour essayer que chaque agent amène 
le meilleur de lui-même dans les missions qui lui sont confiées et à ce jour, notre champ de manœuvre 
est beaucoup plus limité et nous ne pouvons pas faire d’économie particulière sur certains postes.  
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Madame MORETTO souhaite rapporter un exemple. Cette année, particulière, nous avons été obligés 
de maintenir les services scolaires, péri et extra scolaires ouverts. Dès le début du premier confinement, 
nous avons accueilli les enfants des personnels soignants. Nous n’aurions pas eu nos fonctionnaires et 
nos contrats ALAE, nous n’aurions pas été en capacité de proposer ce service. C’est effectivement un 
choix politique, mais ce sont également des intentions sur la politique publique puisque grâce à  nos 
ALAE, en interne, nous avons pu aussi développer des politiques soutenues par la CAF qui nous 
permettent d’assurer de manière pérenne des services pour les Saint-Jeannais. Les familles  
Saint-Jeannaises, contrairement à d’autres communes ont donc accès à des services qu’ils payent certes 
grâce à leurs impôts, mais qui ont l’avantage d’exister et d’être de qualité. Chaque année, un état des 
lieux est effectué, à travers des comités de pilotages, des sondages, etc. Si un service fonctionne moins 
bien, il y aura ajustement. M. DURANDET parle de dérapage, mais cela n’en n’est certainement pas un. 
Derrière, il y a tous les contrats qui octroient de vrais financements de l’État afin de proposer ces services 
aux Saint-Jeannais. 
 
M. DURANDET explique que les dépenses réalisées en rapport avec la crise de la COVID sont hors du 
champ de ces critiques. 
  
Monsieur le Maire ayant présenté l’intégralité du Compte Administratif 2020 et quittant la salle du Conseil 
Municipal, Madame Céline MORETTO, Première Adjointe procède à la mise au vote du Compte 
Administratif 2020, 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité 

DECIDE 
 
 

• D’ADOPTER le compte administratif 2020. 
 

POUR : 26 
CONTRE : 

ABSTENTION : 4  
MM. DURANDET et BOULOUYS, MMES BOESCH-BIAY et MIKHAÏLOFF 

Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jours, mois, an que dessus  
 
 

DELIBERATION N° 20210303-4 - Rapport d’observations définitives portant sur le 
contrôle et la gestion de Toulouse Métropole - Exercices 2013 et suivants - Enquête 
sur la mise en place des Métropoles.  
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Ce document, qui se décompose en deux parties, peut être téléchargé par vos soins aux adresses 
suivantes : 
https://www.ccomptes.fr/system/files/2020-12/OCR2020-48.pdf 
https://www.ccomptes.fr/fr/documents/54166 
 
Aux termes de l’article L. 211-3 du code des juridictions financières : 
« Par ses contrôles, la chambre régionale des comptes contrôle les comptes et procède à un examen 
de la gestion. Elle vérifie sur pièces et sur place la régularité des recettes et dépenses décrites dans les 
comptabilités des organismes relevant de sa compétence. Elle s’assure de l’emploi régulier des crédits, 
fonds et valeurs. L’examen de la gestion porte sur la régularité des actes de gestion, sur l’économie des 
moyens mis en œuvre et sur l’évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs fixés par 
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l’assemblée délibérante ou par l’organe délibérant. L’opportunité de ces objectifs ne peut faire l’objet 
d’observations ».  
 
Le contrôle des comptes et de la gestion de Toulouse Métropole a été ouvert le 12 février 2019 par 
lettre du président de la première section adressée à M. Jean-Luc Moudenc, ordonnateur en fonctions. 
Un courrier a également été adressé le même jour à M. Pierre Cohen, précédent ordonnateur.  
 
En application de l’article L. 243-1 du code des juridictions financières, les entretiens de fin de contrôle 
ont eu lieu les 1er octobre et 9 octobre 2019. Lors de ses séances des 10 octobre et 13 novembre 2019, 
la chambre a arrêté des observations provisoires qui ont été transmises à M. Jean-Luc Moudenc. M. 
Pierre Cohen, en qualité d’ordonnateur précédent, en a également été destinataire pour la partie 
afférente à sa gestion. Des extraits les concernant ont été adressés à des tiers. Après avoir examiné les 
réponses reçues et entendu les personnes qui avaient sollicité une audition, la chambre, dans sa séance 
du 24 juin 2020, a arrêté les observations définitives présentées ci-après. 
 
Le rapport d’observations définitives portant sur le contrôle des comptes et de la gestion de Toulouse 
Métropole (enquête sur la mise en place des métropoles) au titre des exercices 2013 et suivants a été 
adressé par la chambre régionale des comptes au président de l’établissement, qui l’a présenté à son 
organe délibérant le 17 décembre 2020.  
 
Dès lors, en application des dispositions de l’article L. 243-8 du code des juridictions financières, la 
chambre est amenée à adresser ce document aux maires de toutes les communes-membres de cet 
établissement public.  
 
Il appartient au maire de la commune de Saint Jean de soumettre ce document au conseil municipal 
afin qu’il donne lieu à débat. 
 
Un résumé du rapport est fait par M. le Maire qui n’appelle aucune remarque 
 
Le Conseil municipal, 

 
• PREND acte du rapport d’observations susmentionné. 

 
 
DELIBERATION N° 20210303-5 - Rapport d’observations définitives portant sur le 
contrôle et la gestion de Toulouse Métropole - Exercices 2013 et suivants - Enquête 
sur la territorialisation de la politique du logement. 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Ce document, qui se décompose en deux parties, peut être téléchargé par vos soins aux adresses 
suivantes : 
https://www.ccomptes.fr/system/files/2020-12/OCR2020-47.pdf 
https://www.ccomptes.fr/fr/documents/54173 
 
Aux termes de l’article L. 211-3 du code des juridictions financières : 
« Par ses contrôles, la chambre régionale des comptes contrôle les comptes et procède à un examen 
de la gestion. Elle vérifie sur pièces et sur place la régularité des recettes et dépenses décrites dans les 
comptabilités des organismes relevant de sa compétence. Elle s’assure de l’emploi régulier des crédits, 
fonds et valeurs. L’examen de la gestion porte sur la régularité des actes de gestion, sur l’économie des 
moyens mis en œuvre et sur l’évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs fixés par 
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l’assemblée délibérante ou par l’organe délibérant. L’opportunité de ces objectifs ne peut faire l’objet 
d’observations ».  
 
Le contrôle des comptes et de la gestion de Toulouse Métropole a été ouvert le 12 février 2019 par 
lettre du président de section adressée à M. Jean-Luc Moudenc, ordonnateur en fonctions. Un courrier 
a également été adressé le 12 février 2019 à M. Pierre Cohen, précédent ordonnateur. Le 13 août 2019, 
un courrier a été adressé à MM. Jean-Luc Moudenc et Pierre Cohen, les informant d’un contrôle dans le 
cadre d’une enquête commune avec la Cour des comptes portant sur la territorialisation de la politique 
du logement.  
En application de l’article L. 243-1 du code des juridictions financières, les entretiens de fin de contrôle 
ont eu lieu le 18 décembre 2019 avec les représentants de M. Jean-Luc Moudenc, et le 19 décembre 
2019 avec M. Pierre Cohen. Lors de sa séance du 20 décembre 2019, la chambre a arrêté des 
observations provisoires qui ont été transmises à M. Jean-Luc Moudenc. M. Pierre Cohen, en qualité 
d’ordonnateur précédent, en a également été destinataire pour la partie afférente à sa gestion. Des 
extraits les concernant ont été adressés à des tiers. Dans le cadre de l’enquête commune menée avec 
la Cour des comptes, les services déconcentrés de l’État ont également été interrogés. Après avoir 
examiné les réponses reçues, la chambre, dans sa séance du 16 septembre 2020, a arrêté les 
observations définitives présentées ci-après. 
 
Le rapport d’observations définitives portant sur le contrôle des comptes et de la gestion de Toulouse 
Métropole (enquête sur la territorialisation de la politique du logement) au titre des exercices 2013 et 
suivants a été adressé par la chambre régionale des comptes au président de l’établissement, qui l’a 
présenté à son organe délibérant le 17 décembre 2020.  
 
Dès lors, en application des dispositions de l’article L. 243-8 du code des juridictions financières, la 
chambre est amenée à adresser ce document aux maires de toutes les communes-membres de cet 
établissement public.  
 
Il appartient au maire de la commune de Saint Jean de soumettre ce document au conseil municipal 
afin qu’il donne lieu à débat. 
 
Un résumé du rapport est fait par M. le Maire. 
M. DURANDET a relevé un point qui concerne la commune : la garantie par la commune des emprunts 
engagés par les bailleurs sociaux. En contrepartie, les bailleurs sociaux contingentent la collectivité d’un 
certain nombre de logements. La cours des comptes préconise le retrait de ce quota de logements.  
M. le Maire répond qu’il reste favorable à l’attribution du tiers des attributions en logements sociaux. A 
ce jour un tiers des logements est réservé à l’Etat, un tiers au Conseil Départemental et un tiers aux 
communes. Gardons au moins le tiers réservé aux communes afin de pouvoir satisfaire les nombreuses 
demandes de logement des Saint-Jeannais. 
Monsieur le Maire précise qu’actuellement la commune compte 17, 58% de logements sociaux.  
 
Le Conseil municipal, 

 
• PREND acte du rapport d’observations susmentionné 

 
 

PERSONNEL 
 
DELIBERATION N° 20210303-6 - Création d’un poste d’agent contractuel de 
catégorie A 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 MARS 2021 
 

Procès-Verbal 

 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DE LA 
HAUTE GARONNE 
ARRONDISSEMENT 

DE TOULOUSE 
 

 
 

12 
 

 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant conformément à 
l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale. Il appartient donc à l’organe délibérant de fixer l’effectif des emplois à 
temps complet et non complet nécessaires au bon fonctionnement des services et de modifier le tableau 
des effectifs. 
 
Afin de pallier le départ de la directrice adjointe du pôle Aménagement et Développement du cadre de 
vie au mois de septembre dernier, la commune a lancé un appel à candidature en date du 19 octobre 
2020 par l’intermédiaire du Centre de Gestion  de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Garonne, 
pour une durée de 2 mois. 5 candidats ont été reçus en entretien.  
 
Aucune candidature d’agents titulaires n’a pu être retenue car ne correspondant pas à l’ensemble des 
savoirs et savoir-être recherchés. 
L’article 3-3, alinéa 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précitée autorise le recrutement d’un agent 
contractuel pour occuper un emploi permanent de catégorie A lorsque la nature des fonctions ou les 
besoins des services le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les 
conditions prévues par la loi. 
 
Le maintien de l’emploi de Directeur(trice) Adjoint(e) du pôle Aménagement et Développement du cadre 
de vie est justifiée par la nécessité, sous l’autorité du Directeur, de mettre en œuvre les orientations 
stratégiques et opérationnelles de la ville en matière patrimoniale, de co-organiser et co-piloter l’activité 
du service et notamment l’instruction technique des marchés publics  la formalisation et le traitement 
des plans pluriannuels d’investissement du patrimoine communal, le suivi de chantiers, en lien avec le 
bureau d’études et le directeur du pôle aménagement. 
 
Ces missions exigent une formation supérieure dans les différents corps de métiers liés aux missions 
techniques. Cet emploi correspond au grade d’ingénieur principal, cadre d’emploi des ingénieurs 
territoriaux, catégorie A, filière technique. La durée hebdomadaire de service afférente est fixée à un 
temps complet. 
 
Dans ce cadre, le poste de Directeur(trice) Adjoint(e) du pôle Aménagement et Développement du cadre 
de vie serait créé à compter du 1er mai 2021, pour une durée de 3 ans. Le niveau de rémunération 
s’établirait à terme par référence au 6e échelon d’Ingénieur Principal (soit à l’indice majoré 730). 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

DECIDE 
 

• DE CREER le poste à temps complet ci-dessus présenté, 
• D’AUTORISER Monsieur le Maire à procéder au dit recrutement et à signer toutes 
pièces et documents nécessaires à sa réalisation, 
• D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget 2021 de la commune. 

 
POUR : Unanimité 

CONTRE :  
ABSTENTION : 

Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jours, mois, an que dessus 
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EDUCATION 
 

DELIBERATION N° 20210303-7 - Modification du périmètre scolaire 
Rapporteur : Madame Céline MORETTO, Première Adjointe, en charge de l’Education 
 
Afin d’assurer un meilleur équilibre des effectifs scolaires par école, il convient de compléter la 
délibération en date du 22 mai 2019 modifiant le périmètre scolaire. 
 
Il est proposé à l’assemblée, après concertation avec l’Inspecteur de l’Éducation Nationale 
de la circonscription de Rouffiac Tolosan et les directrices d’écoles, de modifier le périmètre 
scolaire afin d’affecter les élèves effectuant une 1ère scolarisation dans une école de Saint-
Jean, à la rentrée 2021, comme suit :  
 
- L’ensemble des rues situées entre le Chemin Verdale, l’avenue du Bois et la Route d’Albi est 
désormais rattaché à l’école Marie-Louise Dissard (jusqu’alors, rattachement à l’école maternelle 
Joséphine Baker et l’école élémentaire Joséphine Baker) 
- Le Chemin Verdale et l’avenue du Bois sont désormais rattachés à l’école Marie-Louise Dissard 
(jusqu’alors, rattachement à l’école maternelle Joséphine Baker et l’école élémentaire Joséphine Baker) 
Hormis ces modifications, le reste du périmètre scolaire communal reste inchangé. 
 
 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

DECIDE 
 

• D’ADOPTER ces modifications, 
 

POUR : Unanimité 
CONTRE :  

ABSTENTION : 
Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jours, mois, an que dessus 

 
 

JEUNESSE 
 

DELIBERATION N° 20210303-8 - Convention de partenariat quadripartite « 100 
permis » : Partenariat avec Toulouse Métropole, la Mission Locale de Haute 
Garonne et le Centre communal d’Action sociale de L’Union. 
Rapporteur : Madame Céline MORETTO, Première Adjointe, en charge de l’Education 
Document joint : Convention 
 
Dans le cadre du projet « 100 permis », Toulouse Métropole et la Mission Locale Haute-Garonne ont 
conclu une convention de partenariat, pour développer des actions en direction du public 18 – 25 ans 
bénéficiant d’un accompagnement PACEA (parcours contractualisé d'accompagnement vers l'emploi et 
l'autonomie), notamment pour lui faciliter l’obtention du permis de conduire.  
En effet de nombreux jeunes suivis par la Mission Locale Haute-Garonne ne possèdent pas de permis 
de conduire. Cette situation, associée à des problématiques personnelles, familiales ou de santé, 
constitue un frein supplémentaire et accroit leurs difficultés pour accéder à un emploi ou à une 
formation. Si l’utilisation des transports en commun constitue souvent un premier niveau de réponse 
pour effectuer des démarches, l’accès à un moyen de locomotion individuel est un sésame dans le 
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processus d’acquisition de l’autonomie. Dans bien des cas, c’est un élément déterminant dans la réussite 
des parcours d’insertion sociale et professionnelle des jeunes. 
Ainsi, pour répondre à cet enjeu d’accompagnement des jeunes que la crise sanitaire pourrait encore 
davantage fragiliser, ce projet est cofinancé par Toulouse Métropole, la Commune de Saint-Jean et le 
CCAS de L’Union. La participation financière de Toulouse Métropole s’élève à 1000€ par permis et par 
jeune, pour 10 communes ou bassins de communes, à raison de 10 jeunes, soit un montant global de 
100 000€.  Cette dynamique partenariale propose aux communes de venir cofinancer des permis pour 
réduire davantage la part financée par le jeune et donc le rendre plus accessible. 
 
La Ville de Saint-Jean a été retenue, en raison de sa politique jeunesse en cours de structuration, le 
volet accompagnement et mobilisation des jeunes étant un élément clef du dispositif (aide à la recherche 
de stages, accompagnement vers la transmission de valeurs de solidarité, de responsabilité, de 
citoyenneté, de respect de soi et des autres, redynamisation et enrichissement personnel…). 
 
Afin de répondre à l’obligation de présenter 10 jeunes dans le cadre de ce projet, la Commune de Saint-
Jean et le CCAS de L’Union s’associent et accompagneront chacune 5 jeunes susceptibles d’intégrer 
cette action. 
 
L’objectif de cette convention de partenariat vise à définir les modalités de collaboration entre la 
Commune de Saint-Jean, le CCAS de L’Union, Toulouse Métropole et la Mission Locale de Haute-Garonne 
pour faciliter l’accès au permis de conduire de 5 jeunes de Saint-Jean et de 5 jeunes de L’Union, 
répondant aux critères posés, moyennant une participation traduite par un engagement de 1250€ pour 
la commune de Saint-Jean et de 1250€ pour le CCAS de L’Union. 
 
M. DURANDET demande pourquoi c’est le CCAS de l’Union et non pas la commune de L’Union qui est 
signataire de cette convention. 
Mme MORETTO répond qu’il n’existe pas de Service Jeunesse à la Mairie de L’Union. 
M. BOULOUYS demande quels sont les critères que doivent remplir les jeunes. 
Mme MORETTO répond qu’il s’agit de l’âge (18-25 ans), l’inscription dans un parcours d’insertion et 
avoir des difficultés à accéder au premier emploi.   
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
DECIDE 

 
 

• D’APPROUVER le projet de convention de partenariat avec Toulouse Métropole, la Mission 
Locale Haute-Garonne et le CCAS de L’Union, 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents se rapportant au projet. 
 

A 
POUR : Unanimité 

CONTRE :  
ABSTENTION : 

Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jours, mois, an que dessus 
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ANIMATION VIE CULTURELLE ET LOCALE 
 

DELIBERATION N° 20210303-9 - Liste des conventions de partenariat sans 
engagement financier signées entre la Ville et un partenaire au cours de l’année 
2020 
Rapporteur : Madame Marie COCHARD, Adjointe en charge de la Culture 
 
Par délibération du 12 décembre 2016, la Ville a été autorisée à signer toute convention dans le cadre 
d’un partenariat sans engagement financier, quel que soit le type de partenariat. Il a été également 
acté que, chaque année, lors du dernier conseil municipal, soit présentée la liste des partenariats ainsi 
passés avec la Ville. 
 
Ainsi, en 2020, plusieurs conventions de partenariat ont été signées entre la Ville et : 
 

• la Ville de Montrabé pour la programmation du spectacle « tenir corps » qui aborde le thème 
du harcèlement le jeudi 15 octobre 2020 

• la Compagnie « le Bijou » qui pilote le projet Terre de Chanson dans le cadre de l'appel à projet 
culturel de Toulouse Métropole dont il a été lauréat pour la saison 2019/2020. Les 2 parties ont 
organisé et produit ensemble 4 journées de résidence (2, 3, 5, 6 mars 2020) ainsi qu'un concert 
de restitution le 24 avril 2020 

• la Cie TICOTACAM pour faciliter le processus de création du spectacle « La Munéca », il a été 
proposé de mettre à disposition, à titre gratuit, en l’état, la salle de spectacle « l’Espace 
Palumbo » lundi 26 au 30 octobre 2020 inclus 

• l’Association ENSEMBLE BEL CANTO MURETAIN afin de faciliter la diffusion du spectacle de la 
chorale, il a été proposé de mettre à disposition, à titre gratuit, en l’état,  la salle de spectacle 
« l’Espace Palumbo » le samedi 1er février de 20h30 à 22h30. 

• la Compagnie TICOTACAM afin de finaliser la création lumières du spectacle « Munéca », la 
période d’accueil en résidence de création a été conclue pour le samedi 7 et le dimanche 8 
novembre 2020 de 9h à 23h 

• l’association Saint-Jean Gymnique pour contractualiser sur les responsabilités et modalités 
d’utilisation du matériel dénommé « fast-track » suite à son achat par l’association, l’installation 
dans la salle Henri Dunant de l’espace René Cassin et l’utilisation de cet équipement par les 
adhérents de l’association et par les scolaires 

• l’association Accueil et Famille, soutenue par Toulouse Métropole, pour la mise à disposition, à 
titre gracieux, des locaux de la Maison de l’enfance et de la Famille pour permettre la mise en 
place d’un nouveau point de rencontre parents-enfants, certains samedis de l’année 2020 

• l’association USJFC pour la mise à disposition de leur mini bus aux services municipaux 
• le groupe musical « Pour le plaisir» et la Chanteuse Rose Wilson pour l’accompagnement 

musical des « Vœux aux Saint-Jeannais 2020 »  
 
Le Conseil municipal, 

 
• PREND acte de la liste susmentionnée. 
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DELIBERATION N° 20210303-10 - Modification de la convention annuelle de mise 
à disposition de moyens municipaux aux associations. 
Rapporteur : Monsieur Philippe BRUNO, Adjoint en charge du Sport 
Document joint : Convention 
 
M. BRUNO souhaite remercier les associations de la commune qui constituent un tissu important et 
qualitatif, de leur attitude  compréhensive face à la situation sanitaire. 
 
La Ville de Saint-Jean acte, par convention annuelle de mise à disposition, l’ensemble des moyens 
octroyés aux associations. 
Considérant qu’il doit être porté à la connaissance de tous les utilisateurs des équipements municipaux, 
des responsabilités encourues en termes de sécurité incendie et d’évacuation des publics, la délibération 
du 26 février 2018 approuvant la convention annuelle de mise à disposition de moyens municipaux doit 
être modifiée. 
De plus, compte tenu de la mise en œuvre obligatoire du règlement local de publicité intercommunal 
de Toulouse Métropole à compter d’avril 2021, un article spécifique a été ajouté à la convention. 

 
 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

DECIDE 
 
 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toute mesure tendant à la mise en œuvre de la 
présente délibération. 

 
POUR : Unanimité 

CONTRE :  
ABSTENTION : 

Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jours, mois, an que dessus 
 
 
DELIBERATION N° 20210303 -11 - Modification du règlement intérieur de la mise 
à disposition des équipements municipaux 
Rapporteur : Monsieur Philippe BRUNO, Adjoint en charge du Sport 
Document joint : Règlement intérieur de la mise à disposition des équipements municipaux 
 
Considérant qu’il convient d’apporter des modifications au règlement relatif  au fonctionnement des 
mises à dispositions de salles municipales, il est proposé de modifier le règlement approuvé par le 
Conseil Municipal du 26 février 2018. 
 
Ces précisions portent notamment sur les points suivants : 

- les responsabilités encourues en termes de sécurité incendie et d’évacuation des publics pour 
être en conformité avec les recommandations des services compétents, 

- compte tenu du contexte sanitaire actuel, actualisation d’informations telles que les capacités 
de salles en temps de crise sanitaire, 

- ajout d’un article spécifique compte tenu de la mise en œuvre obligatoire du règlement local de 
publicité intercommunal de Toulouse Métropole à compter d’avril 2021,  

- la suppression de la concertation avec l’Office municipal des sports, dans le cadre des utilisations 
annuelles, cette association étant en cours de dissolution. 
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
DECIDE 

 
• D’ADOPTER le nouveau règlement intérieur applicable aux réservations d’équipements 

municipaux. 
 

POUR : Unanimité 
CONTRE :  

ABSTENTION : 
Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jours, mois, an que dessus 

 
 

URBANISME 
 

DELIBERATION N° 20210303 -12 - Cession par la commune à l’euro symbolique 
des parcelles cadastrées AN n° 50 et AN n°52 d’une superficie totale de 679 m² 
sises boulevard Ratalens.  
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
La commune de Saint-Jean a été sollicité par Toulouse Métropole afin d’acquérir  les parcelles AN50 et 
AN 52 situées Boulevard Ratalens.  
Afin de fixer la limite entre la propriété de Toulouse Métropole et de la Commune de Saint-Jean, il est 
envisagé la cession de ces parcelles correspondant à des parties de voirie.  
 
Conformément à l’article L. 1311-9 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, l’avis du 
service de l’administration domaniale n’est pas requise.  
Un accord a été trouvé entre Toulouse Métropole et la Commune pour une acquisition à l’euro 
symbolique avec dispense de paiement, exception faite des frais liés à cette opération.  
 
La commune de saint Jean cède donc à Toulouse Métropole les parcelles suivantes :  

- parcelle cadastrée AN 50 : 0ha06a63ca 
- parcelle cadastrée AN 52 : 0ha00a16ca  

 
M. DURANDET souhaite connaitre la raison pour laquelle Toulouse Métropole a souhaité acheter ces 
parcelles. 
Monsieur le Maire répond que Toulouse Métropole possède déjà la majorité du terrain autour de la 
station d’épuration sauf ces 600m. Toulouse Métropole procède à cet achat afin de se constituer une 
unité foncière autour de la station d’épuration. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

 
DECIDE 

 
• D’APPROUVER la cession à l’euro symbolique des parcelles AN 50 et AN52 appartenant à la 

Commune, d’une superficie totale de 679 m² et sises Boulevard Ratalens. 
• DE DONNER TOUT POUVOIR à Monsieur le Maire en tant que personne responsable pour 

prendre toutes mesures d’exécution de la présente délibération. 
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POUR : Unanimité 
CONTRE :  

ABSTENTION : 
Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jours, mois, an que dessus 

 
 

CADRE DE VIE 
 

DELIBERATION N° 20210303-13 - SDEHG : mise en place d'éclairage public du 
piétonnier du chemin du bois de Saget, (AVP : AT52) 
Rapporteur : Monsieur Philippe FUSEAU, Adjoint en charge des Services Techniques 

 
Le Maire informe le conseil municipal que suite à la demande de la commune du 21 octobre 2020 
concernant la mise en place d'éclairage public piétonnier du chemin du bois de Saget, le SDEHG 
a réalisé l’Avant-Projet Sommaire de l’opération (11AT52) : 

- Depuis le candélabre existant N°4846, création d'environ 145 mètres de réseau 
souterrain d'éclairage. 
- Fourniture et pose de 5 ensembles d'éclairage public composé chacun d'un mat de 4,5 
mètres de hauteur supportant une lanterne de type résidentielle équipée d'une lampe 
LED 24 W. 
- Remplacement des lanternes N°949, 950, 951 et 952 par des lanternes équipées de 
lampe LED 24 W. 
- Reprise de la lanterne N°757 depuis le réseau public sur la rue Picasso. 

 
Les technologies les plus avancées en matière de performances énergétiques seront mises en 
œuvre et permettront une économie sur la consommation annuelle d’énergie électrique d’environ 
72%, soit 186 €/an. 
Compte tenu des règlements applicables au SDEHG, la part restant à la charge de la commune 
se calculerait comme suit : 

q TVA (récupérée par le SDEHG) 5 413€ 
q Part SDEHG 22 000€ 
q Part restant à la charge de la commune (ESTIMATION) 6 962€ 

 Total 34 375€ 
 
Avant d’aller plus loin dans les études de ce projet, le SDEHG demande à la commune de 
s’engager sur sa participation financière. 
Dès réception de cette délibération, les services techniques du Syndicat pourront finaliser l’étude 
et le plan d’exécution sera transmis à la commune pour validation avant planification des travaux. 
 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

DECIDE 
 

• D’APPROUVER l’Avant-Projet Sommaire présenté. 
• D’AUTORISER Monsieur le Maire de couvrir la part restant à la charge de la commune sur ses 

fonds propres imputée au compte 6554 en section de fonctionnement du budget communal. 
 

POUR : Unanimité 
CONTRE :  

ABSTENTION : 
Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jours, mois, an que dessus 
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INTERCOMMUNALITE 

 
DELIBERATION N° 20210303-14 - Projet de pacte de gouvernance entre Toulouse 
Métropole et les communes membres 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
Document joint : Projet de pacte de gouvernance 
 
Vu la  loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 dite « engagement et  proximité » et notamment son 
article 1er ayant pour objectif d’assurer une meilleure représentativité des communes dans la 
gouvernance de l’intercommunalité et d’améliorer la flexibilité dans la répartition des compétences au 
sein du bloc communal, 
 
Considérant que le conseil de Métropole en date du 23 juillet 2020 a décidé de mettre en place un pacte 
de gouvernance entre Toulouse Métropole et les communes membres, 
Que ce pacte a notamment pour vocation de préciser : 
 

- Les modes de relations entre les communes et la métropole et les dispositifs de  concertation 
mis en œuvre, 

- Les compétences métropolitaines territorialisées et leur organisation, 
- Les orientations en matière de mutualisation de services entre l’EPCI et ceux des communes 

membres, 
- Les relations avec les territoires périphériques à la métropole. 

 
Considérant enfin que pour permettre l’examen dudit pacte en Conseil de Métropole, les communes 
membres sont appelées  à émettre un avis sur ce projet de pacte de gouvernance. 
 
Le projet de pacte se décompose en 5 parties. 
La première intitulée « Modes de relation entre les communes et la Métropole » définit les modalités de 
fonctionnement de la conférence des maires, précise les relations entre élus  municipaux  ainsi que les 
moyens de communication partagés métropole commune. Il y est en outre fait état de l’existence d’un 
comité des directions générales des services de la métropole et des communes. 
Enfin, le projet mentionne l’obligation de bâtir, prioritairement en 2021, un pacte financier et fiscal pour 
les métropole signataire d’un contrat de ville ce qui est le cas pour Toulouse Métropole. 
 
La seconde partie traite des modalités d’association  et de concertation de la population métropolitaine 
au travers du rôle du CODEV et de la nouvelle vice-présidence en charge de la participation citoyenne.            
Une charte de la participation viendra compléter le dispositif. 
 
La troisième partie trace les axes de la mise en œuvre d’une organisation métropolitaine territorialisée 
par le biais de contrats de co-développement  entre la métropole et les communes et l’accentuation du 
rôle des pôles territoriaux. Enfin, le projet de pacte  prévoit de conduire dès 2021, un travail spécifique 
relatif aux compétences partagées Métropole/communes. 
 
Le  quatrième volet du projet de pacte de gouvernance se propose de prévoir des orientations en 
matière de mutualisation des fonctions et des services 
 
Un cinquième volet prévoit de renforcer sa politique d’alliance des territoires avec des territoires 
périphériques ou qui s’inscrivent dans la zone d’influence de la Métropole. 
 
Au regard de ce qui précède,  
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le Conseil Municipal aura à formuler un avis simple à propos du projet de pacte de gouvernance.  
 

A la majorité des membres présents et représentés 
FAVORABLE : Unanimité 

DEVAFORABLE : 
ABSTENTION : 

Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jours, mois, an que dessus 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

M. le Maire souhaite délivrer deux informations à l’Assemblée : 
- Le premier sujet a été évoqué lors du dernier Conseil municipal concernant les isolations de réseaux 
hydrauliques. 
A priori, la commune peut récupérer une prime de certificat d’économie d’énergie d’un montant de 
9 633, 60€, montant qui permettrait d’isoler tout le réseau hydraulique d’eau chaude sanitaire et 
chauffage par volume chauffé. Si nous effectuons ces travaux, la commune peut bénéficier de cette 
prime qui permettrait d’assumer ces dépenses. 
M. DURANDET confirme que la commune comme les particuliers ont le droit, en faisant des travaux, qui 
tendent à économiser l’énergie par l’isolation, la mise en place de chaudières plus performantes, de 
bénéficier de certificats d’économie d’énergie qui sont monnayables sur le marché financier. 
Financièrement c’est rentable et souhaitable. 
M. FUSEAU souligne que, dans ce même esprit, que le SDEHG va signer une convention avec le Conseil 
régional pour être administrateur d’une cellule qui permettra de monter les dossiers de certificats 
d’économie d’énergie. Ainsi, les communes pourront se greffer en tant que membres et être aidées pour 
monter leur dossier. 
- Monsieur le Maire annonce que le recours intenté par l’opposition et relatif aux élections au Tribunal 
Administratif a été rejeté. 
M. DURANDET précise que ce recours n’était par contre l’actuel Conseil municipal mais contre le 
gouvernement pour avoir autorisé ce premier tour des élections dans une période de pandémie. 
 
 

 
Motion unitaire 

Parc de stationnement payant de la Clinique de l’Union 
 

Deux motions ont été présentées, une pour la majorité et une pour l’opposition. 
Monsieur le Maire propose d’adopter une motion unitaire sur un sujet qui fait consensus. 
Il propose de rajouter dans cette motion les gratuités et forfaits consentis par la direction de la clinique. 
Le collectif de maires prépare actuellement un troisième courrier pour demander des assouplissements 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Monsieur Bruno Espic, Maire de Saint Jean et l’ensemble du conseil municipal, majorité et opposition 
confondue, sollicite l’adoption de la présente motion : 
Considérant la décision du groupe Ramsay d’instaurer un péage de stationnement sur le parking de la 
Nouvelle Clinique de L'Union,  
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Considérant la mobilisation collective en date du 28 janvier 2021 auprès de la Direction de la Clinique 
rassemblant 18 élus du Nord Est Toulousain dont Monsieur le Maire de Saint Jean et concrétisée par un 
courrier adressé à Monsieur Fabrice Derbias, directeur de la Clinique, 
 
Considérant l’intervention en cours auprès de Monsieur Olivier Véran, Ministre de la Santé, 
 
Considérant que les conséquences du stationnement payant sur les familles dans ce  contexte de crise 
sanitaire sont importantes :  
- Obligation à engager des frais supplémentaires pour accéder aux soins, 
- Raccourcissement des temps de visite aux proches hospitalisés,  
- Développement de stationnements sauvages dans les lotissements périphériques de la clinique, 

notamment avenue de Flotis, rues Pasteur, Laennec et Fleming ainsi que sur les parkings des 
entreprises privées des alentours, 

 
Considérant les propositions énoncées par le Directeur Régional du Groupe Ramsay intervenues ce 
début de semaine, à savoir : 
 

• Gratuité : 
o pour les patients qui suivent des soins réguliers comme la chimiothérapie, 
o pour les patients en situations de handicap, 
o pour les accompagnants des mineurs hospitalisés, 
o pour les familles venant se recueillir suite à un décès, 

• Forfait mensuel de 9 € : 
o pour des soins de plusieurs semaines type kinésithérapie, 
o pour visite de patients en soins intensifs. 

 
Le Conseil Municipal de Saint Jean, prenant en considération les propositions exposées, 
 

 
DEMANDE 

 
- qu’une plage horaire de gratuité de 2 heures soit systématiquement mise en place pour toutes les 

visites n’entrant pas dans les catégories précitées, et notamment pour les VSL qui du fait de la 
tarification du stationnement n’accompagnent plus les patients dans les locaux de la clinique,  
 

- que soit intégrée à la tarification préférentielle du parking, les femmes enceintes, ainsi que les 
familles dont les patients sont hospitalisés plus de 4 jours, 
 

- que la présente motion soit transmise à la Direction de la Clinique de l’Union, à Monsieur le Préfet 
de la Haute Garonne et à Monsieur le Ministre de la Santé. 

-  
M. BOULOUYS estime que cette motion est proche de celle de l’opposition, et un consensus s’impose. 
« Et si on pouvait faire plus, ce serait mieux. » 
M. le Maire explique que le groupe Ramsay se porte bien, mais a acquis deux cliniques sur Toulouse qui 
sont déficitaires (La Croix du Sud et L’Union). Les recettes escomptées par le paiement des parkings 
par les usagers se monteraient à 2 millions, soit le déficit affiché par la Clinque de L’Union. Cependant, 
les patients n’ont pas à en subir les conséquences. 
M. DURANDET précise en outre que les rues avoisinant la clinique ne sont pas les seules à être impactées 
par le stationnement sauvage, les parkings des entreprises, comme Intermarché et les restaurants, le 
sont aussi. 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 MARS 2021 
 

Procès-Verbal 

 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DE LA 
HAUTE GARONNE 
ARRONDISSEMENT 

DE TOULOUSE 
 

 
 

22 
 

 
 

Il souhaite, que soit mentionnée en titre de cette motion qu’elle émane du groupe majoritaire et du 
groupe d’opposition. 
M. GARCIA ajoute que si le prétexte est le stationnement des voitures ventouses, il suffit de valider un 
titre gratuit. 
 

A la majorité des membres présents et représentés 
POUR : Unanimité 

CONTRE :  
ABSTENTION : 

Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jours, mois, an que dessus 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé,  
La séance est clôturée à 20h00. 
 
 
 
 

 


